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Actions 2022 :
• Une trentaine d’arceaux ont été installés aux 
abords des équipements publics financés en partie 
par la Métropole du Grand Paris 
• Des nouvelles pistes cyclables (avenue de Sully, 
avenue Antonin et Pierre Magne) �Ö��5 kilomètres 
de voies cyclables créées en 2022 (marquage, 
contre sens, bande cyclable...)
• Mise en place de vélos rues (exemple : rue 
Ernest-Renan) ou zones de rencontres

Perspectives 2023 : poursuite des 
infrastructures cyclables (parc de la mairie par 
exemple)
• Rénovation de certaines pistes cyclables plus 
anciennes

Savoir rouler à vélo 
Afin de favoriser l’apprentissage de la pratique du 
vélo en milieu urbain, la Ville a mis en place des 
stages au sein des accueils de loisirs pour 
apprendre la pratique du vélo à destination des 
enfants. Un diplôme a été remis à chaque enfant 
participant. 

Actions 2022 : stages pour l’ensemble des 
accueils de loisirs

Budget 2022 : 4 820 €
Partenaires : USEP 93
Perspectives : reconduction et développement 
par la formation des animateurs
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          IV.	 UNE VILLE SOLIDAIRE

OBJECTIF 
Favoriser un développement

local responsable

Animation du jardin potager du parc Lefèvre
Le service des espaces verts a créé un potager 
pédagogique sur le site du parc Lefèvre pour initier les 
enfants au maraichage. Véritable outil pédagogique, cet 
espace permet de découvrir le milieu vivant, de connaitre 
les espèces végétales, les légumes anciens, d’apprendre 
le cycle de vie, la saisonnalité des plantes etc. Des ateliers 
sont régulièrement animés sur le site. 
Dans la continuité de cette action, des carrés potagers 
ont été mis en place dans certaines écoles et dans 
chacune des crèches communales, qui disposent toutes 
d’un espace extérieur accessible aux enfants.
Un intervenant spécialisé réalise avec les élèves des 
ateliers sur l’environnement et les accompagne dans 
l’implantation de potagers et la préparation au concours 
national des écoles fleuries
La serre connectée implantée au parc Lefèvre sera 
remise en fonction en 2023.

Organisation de la fête du printemps
Comme chaque année la Ville organise la fête du 
printemps sur la thématique de l’environnement. L’objectif 

étant de promouvoir le développement durable 
en proposant des animations en partenariat 

avec différents acteurs.

z Atelier réparation vélo
Un atelier réparation vélo a été 
organisé en partenariat avec 
Bicyclaide offrant la possibilité 
aux Livryens d’apporter leur 
vélo pour le faire réparer.

z Stand de sensibilisation au 
tri des déchets par GPGE

Grand Paris Grand Est a tenu un stand 
de sensibilisation au tri des déchets : 

compostage et tri des déchets quotidiens, informant 
ainsi les Livryens sur les bons gestes à adopter.

z Atelier SEDIF sur l’eau potable
Le SEDIF, en charge la production, distribution et 
surveillance de l’eau, a tenu un stand de 
sensibilisation lors de la fête du 
printemps consistant à mettre à 
disposition un bar à eau pour 
valoriser l’eau du robinet et ainsi 
diminuer les déchets plastiques.

z Distribution des nichoirs à mésange et chauves-
souris par la LPO informant sur leur utilité et leur bon 
usage

z Atelier par Ekodev pour sensibiliser sur les 
mobilités

z Atelier Transdev pour informer sur les services de 
transports existants sur le territoire, transports 
alternatifs à la voiture personnelle.

z Atelier my recyclerie : distribution de kit économie 
d’énergie
My Recyclerie a distribué des kits économie d’énergie, 
composés d’aérateurs de débit, d’une prise coupe veille, 
d’une ampoule led, d’un rouleau de joint isolant etc. 
permettant d’économiser : 257 € / 28 m3 d’eau / 1182 Kwh /
108 Kg de Co2 par an.

La fête du printemps a été valorisée auprès de la 
population (affiches, magazine, calicots...).

Budget des ateliers : 15 000 €
Partenaires : Grand Paris Grand Est, Transdev, 
LPO, SEDIF, Bicyclaide, My Recyclerie

Perspectives 2023 : renouvellement de la fête du 
printemps

Mise en place d’ateliers de sensibilisation
aux éco gestes
L’épicerie solidaire a proposé en 2022 deux ateliers 
d’information à destination des Livryens en partenariat 
avec le pôle solidarité EDF.

En 2023, sont prévus des ateliers sur les éco-gestes 
pour réduire sa consommation d’eau et des ateliers pour 
limiter le gaspillage alimentaire.

Partenariat avec Voltalis pour réaliser
des économies d’énergie dans l’habitat
La précarité énergétique repré-
sente un enjeu national et terri-
torial à l’échelle de la ville. La Ville 
a signé une convention avec 
Voltalis proposant une solution pour les résidences chauf-
fées électriquement. Voltalis accompagne les territoires 
à titre gratuit dans le déploiement d’une solution d’éco-
nomies d’énergie innovante, au bénéfice des habitants, 
du système électrique et de l’environnement. Il mesure 
la consommation et peut la suspendre temporairement 
sur de courtes durées, permettant alors de réaliser des 
économies d’énergie sans aucun impact sur le confort 
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des ménages. Il favorise ainsi la stabilité et la sécurité 
d’approvisionnement des foyers. L’effacement repré-
sente un taux d’économies d’énergie de 8% à 12% sur la 
consommation du chauffage électrique. 
L’application MyVoltalis, disponible gratuitement per-
met aux habitants de maîtriser leur consommation et 
de faire des économies d’énergie. Le projet consiste à 
équiper 650 logements sur la ville : équivalent à 97 500K€ 
d’économie d’énergie pour les habitants, 650 MWh 
d’électricité économisés et 325 tonnes d’émission de 
CO2 évitées. 

Actions 2022 : conventionnement avec Voltalis, 
déploiement des boitiers voltalis (233 installations)

Actions 2023 : bilan et poursuite des installations 
des boitiers

OBJECTIF
Mener la transition du territoire

de manière participative

Ateliers de sensibilisation au « bien 
manger »
pour les séniors, en partenariat avec 
l’association Silver fourchette
Silver fourchette est un programme de sensibilisation 
à l’alimentation à destination des séniors qui promeut 
une alimentation durable et équilibrée pour agir sur sa 
santé. Le dispositif propose des ateliers interactifs, 
ludiques et collectifs. Deux ateliers développement 
durable auprès des seniors ont été organisés :

z Glanage dans un parc local avec une herboriste et 
atelier cuisine

z Visite de la ferme de Gally avec une diététicienne

Animation d’une conférence sur la 
biodiversité pour les séniors en partenariat 
avec l’association La Mare Barois
Afin de sensibiliser les séniors à la 
biodiversité présente sur la 
commune, l’association la 
Mare Barois a animé une 
conférence sur le rôle de 
la biodiversité. Les anima-
tions en partenariat avec 
l’association seront renou-
velées en 2023.

Défi jardinage
En partenariat avec la DDEN 
93, les accueils de loisirs ont 
organisé un défi jardinage visant à 
sensibiliser les enfants au développement 
durable par la pratique du jardinage. La Ville a remporté 
le défi départemental deux années de suite.

OBJECTIF
Limiter la production des déchets

Collecte des biodéchets
Les biodéchets représentent un tiers des poubelles 
résiduelles des Français. C’est un gisement non 
négligeable qu’il est nécessaire de détourner de 
l’élimination. Le grenelle 2 de l’environnement et la loi 
de transition énergétique demandent depuis le 1er janvier 
2016 aux producteurs de biodéchets de plus de 10 tonnes 
par an de les collecter et de les valoriser. En 2024, la 
collecte et valorisation des biodéchets seront étendues 
à tous les producteurs.

Livry-Gargan a souhaité débuter l’expérimentation de 
la collecte et de la valorisation des biodéchets en biogaz 
et compost, en janvier 2020, dans un premier temps sur 
les restaurants scolaires Vauban et Benoit Malon. Puis 
la Ville a étendu la démarche sur l’ensemble des 
restaurants scolaires depuis le mois de septembre 2020 
en partenariat avec l’EPT Grand Paris / Grand Est et 
l’entreprise Moulinot.

Conférence biodiversité

Ateliers glanage 
et cuisine
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Challenge antigaspi
Deux fois par semaine les biodéchets sont collectés 
pour être valorisés en biogaz et compost à l’ensemble 
des restaurants scolaires. Afin d’utiliser ces données et 
de sensibiliser les convives sur les poids d’aliments jetés, 
un challenge antigaspi entre les restaurants a été mis 
en œuvre.

z Un suivi après chaque période de congé a été mis 
en place. Les informations collectées sont communiquées 
à tous les restaurants et affichées pour en informer les 
enfants et les professionnels. Le classement des trois 
sites qui ont le mieux mangé et le moins collecté sera 
également affiché.

z Sensibiliser les enfants au gaspillage alimentaire et 
le limiter. 

Actions 2022 : collecte des biodéchets sur 
l’ensemble des restaurants scolaires

Actions 2023 et perspectives : poursuite sur 
les 10 restaurants scolaires, transmission chaque 
année du trophée

Budget : 300€

Action petite faim/grande faim
Le GEMRCN est le référentiel des fréquences et des 
grammages servis aux convives selon leur nature. Les 
portions servies sont établies selon des catégories de 
convives (maternelle, élémentaire, adulte...) défini selon 
des tranches d’âge et sont identiques pour tous dans 
une même catégorie. Or, chaque convive n’a pas les 

mêmes besoins et à son propre appétit. 
Un service systématique d’une taille 

de portion, ne permet pas de 
le prendre en compte. 

Pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire 
et permettre à chaque 
convive de choisir une 
quantité d’aliments au 
plus près de ses 
besoins et de son appé-
tit du jour, la Ville a mis 
en œuvre le projet 
petite faim / grande 

faim. Le principe est de 
majorer ou de minorer les 

portions de 10%, afin de s’approcher des envies de 
chacun, de développer l’autonomie et la responsabilité 
des enfants vis-à-vis de leur faim et du gaspillage 
alimentaire.
Plusieurs animations sont aussi organisées pour les 
élèves lors de la pause déjeuner autour de la thématique 
du «bien manger» en partenariat avec Sodexo. 

Ateliers « bien manger près de chez moi »
En partenariat avec Grand Paris Grand Est et l’association 
EcoBul, les accueils de loisirs ont pu bénéficier d’ateliers 
de sensibilisation sur : l’alimentation durable et la lutte 
contre le gaspillage alimentaire, la prévention des 
déchets.

Actions 2022 : les premiers ateliers ont été 
organisés en octobre auprès des enfants qui 
fréquentent l’accueil de loisirs Bellevue. 

Actions 2023 : d’autres accueils de loisirs 
bénéficieront également de ces ateliers.

Partenaires : Grand Paris Grand Est, EcoBul

My Recyclerie
L’association My Recyclerie, créée en 2019, est une asso-
ciation très active sur la commune de Livry-Gargan. 
Structure de l’Économie Sociale et Solidaire, elle parti-
cipe à la réduction des déchets et son activité rayonne 
au-delà de la ville. Un partenariat est en place depuis 
2021 avec Grand Paris Grand Est, qui leur permet de 
disposer d’un conteneur sur la déchèterie de Livry-
Gargan afin de collecter et de réemployer les dons. 
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Ramassage citoyens Green for Us
La Ville, en partenariat 
avec Grand Paris Grand 
Est, s’est associée au 
collectif Green for us 
Livry Gargan pour orga-
niser un grand ramas-
sage  c i toyen  de 
déchets dans les diffé-
rents quartiers de la 
ville, le samedi 9 avril 

après-midi. Les conseils de quartiers se sont concur-
rencés afin de collecter le plus de déchets possibles 
avec une pesée à la fin du ramassage. Chaque quartier 
a ensuite été récompensé lors de la fête du printemps 
avec un prix spécifique au quartier ayant le plus collecté 
de déchets. 
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           V.	 UNE VILLE 
ÉCORESPONSABLE

OBJECTIF 
Accompagner les entreprises 
et les commerçants dans la

transition écologique 
et énergétique

Accompagnement de la Chambre des 
Commerces et de l’Industrie pour la 
transition écologique et énergétique des 
commerces et entreprises
La transition écologique et énergétique constitue un 
nouvel enjeu sociétal majeur pour les acteurs 
économiques. C’est également un levier essentiel pour 
innover, se différencier, réduire ses coûts. La transition 
écologique répond à plusieurs enjeux pour les 
commerçants et très petites entreprises (TPE) : 

z Une attente croissante de la clientèle sur les questions 
de transition écologique : gaspillage alimentaire, circuits 
courts,...

z Des opportunités de réduction de coûts par une 
meilleure gestion des déchets et de l’énergie sur le lieu 
de vente

z Des dispositifs financiers incitatifs pour mettre en 
place des comportements plus vertueux : aides véhicules 
propres, crédit d’impôt sur la rénovation énergétique 
des locaux,...

z Des réglementations qui se durcissent et qu’il 
convient d’anticiper : interdiction progressive du plastique 
à usage unique, mise en place d’une ZFE sur la Métropole 
du Grand Paris, obligation de valoriser les biodéchets,...7 

Afin de permettre aux commerçants et entreprises 
d’engager leur transition écologique et de répondre aux 
attentes du marché, la Ville en partenariat avec la 
Chambre des Commerces et de l’Industrie (CCI) Seine-
Saint-Denis a débuté un dispositif d’accompagnement 
à destination des commerces et entreprises du territoire.

Les objectifs du dispositif sont :

zPermettre une mise en conformité avec les 
règlementations en cours et à venir ;

z Réduire les coûts par une meilleure gestion des 
déchets et de l’énergie sur le lieu de vente

z Identifier les aides financières disponibles
Un diagnostic a été réalisé par un conseiller de la CCI 
donnant lieu à la remise d’un rapport. À la suite, deux 
permanences ont été tenues en mairie pour accompagner 
les commerçants dans leurs démarches administratives.
7 https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/pme/diagnostic-ecologique

          VI.	 UNE VILLE 
EXEMPLAIRE

OBJECTIF 
Impulser la transition énergétique

 du patrimoine bâti

Accompagnement pour la rénovation circulaire
L’objectif est double : faire baisser la facture d’énergie 
et réduire les consommations d’énergie des bâtiments. 
Dans ce contexte, la Métropole du Grand Paris a mis en 
place le programme d’accompagnement à destination 
des collectivités pour la rénovation circulaire des 
bâtiments publics. Ce programme vise à accompagner 
10 communes ou établissements publics métropolitains 
à intégrer des objectifs et critères d’économie circulaire 
dans des projets de rénovation et de réhabilitation de 
bâtiments publics. 

L’intégration des principes de l’économie circulaire 
est notamment susceptible de couvrir les domaines 
suivants : 

z L’adoption de pratiques d’éco-conception (efficacité 
matière et énergétique, approche cycle de vie, etc.) ; 

z La prise en compte des enjeux d’allongement de la 
durée d’usage des ouvrages et des équipements  

z La mise en œuvre d’un approvisionnement durable 
(réemploi in-situ, recours à des matériaux bio-géosourcés, 
ou issus de filières locales de reconditionnement ou de 
recyclage, etc.) ; 

z La prévention et la gestion optimisée des déchets 
(diagnostics ressources, tri 7 flux, respect de la hiérarchie 
de traitement des déchets, etc.) ; 

La ville a été lauréate de cet appel à manifestation et 
bénéficie ainsi de l’accompagnement de la MGP en vue 
de faire des bâtiments publics des lieux démonstrateurs 
et d’impulsion des filières de l’économie circulaire.

Calendrier : lancement du programme en octobre 
2022 pour une durée prévisionnelle de 24 mois

Partenaires : Métropole du Grand Paris, Ekopolis, 
SETEC
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          VI.	 UNE VILLE 
EXEMPLAIRE

OBJECTIF 
Rendre les activités de la ville 

plus vertueuses

Le MPE (Marché de performance énergétique 
de l’éclairage public)

La Ville a entrepris la rénovation de l’éclairage public 
afin de réaliser des économies d’énergie en partenariat 
avec : Econex, Eiffage.

Objectifs : 3 536 points lumineux à passer en LED 
sur les 4 015 composant le patrimoine de la commune

Indicateur de résultat : économie d’énergie 
effective (consommation actuelle 3 195 615 KW/h, 
après rénovation objectif 1 420 812 KW/h)

Plan sobriété énergétique
Afin de faire face à la hausse des prix du gaz et de 
l’électricité, la ville a mis en place un plan de sobriété 
énergétique. Plusieurs actions en faveur des économies 
d’énergie sont prévues : 

z L’éclairage public
En parallèle de la rénovation de l’éclairage public, 
plusieurs mesures sont prévues dont l’avancement et 
l’extinction de l’éclairage et la coupure de candélabres 
sur les voies secondaires. 

z Les bâtiments communaux
Des mesures sont prises pour les bâtiments communaux 
permettant une meilleure gestion de l’éclairage (Hôtel 
de ville, gymnase, écoles etc.).

z Les illuminations de Noël
La date d’allumage des illuminations de noël est retardée 
et leur extinction avancée tout comme leur temps 
d’allumage qui sera diminué. Leur nombre sera également 
réduit sur l’espace public. Les grands axes et les zones 
commerçantes seront privilégiés. La ville a renouvelé 
l’ensemble de ses décorations lumineuses en LED basse 
consommation depuis plusieurs années. Le concours 
des illuminations est annulé pour l’année 2022.

z Le chauffage
La température des bâtiments communaux est abaissée. 
D’autre part, les centres de loisirs feront désormais l’objet 
de regroupements durant les vacances pour réduire le 
nombre de groupes scolaires chauffés. 

En parallèle, les services internes ont renforcé leur 
vigilance pour augmenter les mesures de sobriété au 
quotidien afin de limiter au mieux les consommations 
énergétiques (lumière, chauffage, ordinateur...).

Perspectives 2023 : 
• un audit énergétique et thermique des 
bâtiments ;
• développer les énergies renouvelables ;
• équiper les bâtiments d’un thermostat de régulation.

Sensibiliser les agents et les élus 
au changement climatique
La sensibilisation des élus et des 
agents au changement climatique 
fait partie des actions de 
l’Agenda 2030. La Ville a 
organisé en partenariat avec 
l ’association Fresque du 
Climat  deux ateliers à 
destination des directeurs et 
des élus. Le dispositif Le 
Mandat du Climat est porté 
par l’association La Fresque 
du Climat. La Fresque du Climat 
est un outil pédagogique qui s’appuie 
sur des données scientifiques (rapport du 
GIEC). L’objectif de l’opération Le Mandat du 
Climat consiste à doter tous les élus locaux d’un socle 
commun de connaissances et de compétences pour 
mieux décrypter l’information et agir efficacement face 
aux enjeux climatiques dans le cadre de leur mandat. 
D’une durée de 3h, l’atelier mobilise l’intelligence 
collective et la créativité des participants. 

Actions 2022 : deux ateliers fresque du climat

Budget : 2 700€ pour les deux ateliers
Partenaire : association Fresque du Climat
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OBJECTIF 
Encourager les mobilités douces
et propres pour les déplacements

 internes

Pool vélo pour les agents communaux
Afin de favoriser les déplacements doux dans le cadre 
des activités des agents de la ville, un pool vélo a été 
créé en 2021. En 2022, un abri vélo sécurisé a été installé 
sur le parking de la ville permettant de stocker ces vélos. 
En parallèle, la Ville a souhaité connaitre les pratiques 
de déplacements des agents communaux. Une enquête 
a été menée auprès des agents au travers de la newsletter 
interne. À la suite de ce questionnaire un plan d’actions 
sera élaboré. Cette démarche s’inscrit dans la continuité 
du plan vélo et témoigne de la volonté d’agir en faveur 
d’une mobilité durable et des modes de circulation doux. 
Un pan mobilité employeur sera réalisé dès 2023.

Développement du pool de véhicules 
électriques pour les agents communaux
De nouvelles voitures électriques ont été acquises en 
2022, étoffant ainsi le pool de véhicules à destination 
des agents. En parallèle, les véhicules des agents sont 
intégrés au pool afin de mutualiser les voiture et diminuer 
la quantité de véhicules. En outre, de nouvelles bornes 
de recharge électriques ont été installées sur le parking 
municipal pour faciliter leur utilisation.
 
Actions 2022 : achat de 13 véhicules pour la 
ville, installation de bornes de recharge pour le 
pool véhicules de la ville

Budget : subvention à hauteur de 53 131 € 
accordée par la MGP

Actions 2023 :  achat de 14 véhicules 
électriques pour la ville

OBJECTIF 

Un territoire exemplaire

Mise en place du contrat local de santé (CLS)

Dans l’optique de réduire les inégalités sociales et 
territoriales de santé, les CLS sont apparus comme un 
outil privilégié qui sont proposés par l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) d’Île-de-France aux communes. La 
municipalité a ainsi élaboré son premier CLS en vue de 
répondre aux problèmes ayant lien avec la santé et le 
bien-être de la population, tels que accès et parcours 
des soins, le lien entre la santé et l’environnement, la 
violence faite aux femmes, les IST, les maladies 
chroniques, la santé mentale et handicap.

Actions 2022 : réalisation des 5 temps forts en 
santé publique (semaine sensibilisation au handicap/ 
Semaine bien-être/ Semaine sur la nutrition /Octobre 
rose/ Semaine addiction

Actions 2023 : Recrutement d’un(e) stagiaire santé 
publique pour le diagnostic du CLS 1ère génération 
+ Mise en place du CLS nouvelle génération + 
renforcement des actions de prévention

Budget : 20 000€, 10 000€ subventionnés par l’ARS

Mise en place du tri des dépôts sauvages
GPGE a prévu de fournir à la commune cinq bennes de 
15 m3 afin d’organiser un tri manuel par les agents de la 
ville, des dépôts sauvages.

Dématérialisation de la newsletter interne 
et sensibilisation des agents
Des articles portant sur le développement durable sont 
intégrés dans la newsletter mensuelle interne à la 
commune. Depuis octobre 2022 la Newsletter est 
transmise de façon dématérialisée par mail à tous les 
agents possédant une boite mail professionnels (350 
boites mails), limitant ainsi l’impression papier.
La ville a notamment souhaité limiter l’impression des 
papiers lors des réunions et part l’extension de l’utilisation 
du logiciel de traitement des courriers.
Un réel effort a été fourni par les services qui ont limité 
leur consommation du papier au quotidien et favorisé 
la dématérialisation.

Actions menées dans le cadre du label ville 
amie des animaux
Le label Ville Amie des Animaux offre à la ville la possibilité 
de mettre en place des actions diverses et variées en 
faveur du bien-être animal mais aussi en faveur des 
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Livryens. Dans ce cadre, la ville a mis en place plusieurs 
actions en 2022 :

z Campagne de communication pour lutter contre 
l’abandon des animaux
Chaque année, en France, 100 000 animaux sont 
abandonnés. 60 000 le sont au moment des départs en 
vacances d’été. Afin de lutter contre ces abandons la 
commune a réalisé une campagne sur les réseaux de la 
ville visant à sensibiliser les livryens contre l’abandon 
des animaux. 

z Guide de l’animal en ville
Un guide de l’animal a été mis en ligne sur le site de la 
ville permettant aux personnes détentrices d’animaux 
domestiques de connaitre les obligations règlementaires 
et des conseils.

z Campagne de stérilisation des chats errants
En partenariat avec la SACPA et l’association 1001 pattes, 
une campagne de stérilisation des chats errants et été 
menée sur la ville au cours de l’année 2022.

z Ouverture d’un cani parc 
Afin d’offrir un espace de liberté aux chiens, un cani parc 
est désormais ouvert en face du 5 allée Galilée. Le site 
est gratuit et libre d’accès 24h/24 et 7j/7. Un règlement 
est affiché et doit être respecté par les usagers.

z Bilan 2022 des actions menées par la ville dans le 
cadre de ce label

Actions 2022 : communication, campagne de 
communication contre l’abandon des animaux, 
ouverture d’un caniparc, campagne de stérilisation 
des chats errants

Actions 2023 : candidature pour le 2e patte du 
label ville amie des animaux

Renouvellement de l’adhésion AVPU
Créée en 2010 à l’initiative d’une vingtaine de villes, 
l’AVPU regroupe aujourd’hui près de 200 collectivités. 
Sa mission première a été de concevoir une méthodo-
logie d’évaluation de la propreté urbaine utilisable par 
tous les adhérents : les Indicateurs Objectifs de la 
Propreté (IOP). Cette méthodologie a permis d’élaborer 
un référentiel de la propreté urbaine. En 2016, l’AVPU a 
créé le label « Ville Eco-propre » et les Trophées de la 

propreté urbaine qui valo-
risent les collectivités qui 
s ’engagent dans une 
démarche d’amélioration 
durable de la propreté urbaine. 
L’AVPU favorise les échanges entre 
ses adhérents avec l’organisation de 
Rencontres régionales, nationales et européennes. La 
ville a ainsi adhéré à l’AVPU et souhaite renouveler son 
adhésion en 2023. 
Dans la continuité de la démarche, la commune a mis 
en place des opérations de nettoyage spécifique men-
suelles afin de nettoyer en intégralité des secteurs 
particuliers.

Partenariat avec ALCOME pour la collecte 
et le traitement des mégots jetés dans 
l’espace public
Chaque année, 12% des cigarettes consommées en France, 
représentant 1 700 tonnes de mégots, sont jetées sur la 
voirie publique. Le Ministère de la Transition Ecologique 
a, par arrêté du 08 juillet 2021, agréé l’éco-organisme 
ALCOME pour mettre en œuvre la nouvelle filière 
Responsabilité élargie des producteurs (REP) des produits 
de tabac. Cette REP a été créée par la Loi Anti-Gaspillage 
Economie Circulaire (AGEC) du 10 février 2020.
L’objectif d’ALCOME est de réduire les mégots jetés au 
sol de 40% en six ans en accompagnant les collectivités 
grâce à plusieurs dispositifs :

z Opérations de sensibilisation

z Mise à disposition de cendriers de rue

z Distribution de cendriers de poche
z Versement d’un soutien financier au nettoyage et à 
la collecte des mégots de 1,08 euros / hbt/ an pour les 
villes de 5 000 à 50 000 habitants

Ce dispositif permettra ainsi à la Ville de bénéficier de 
moyens financiers ainsi que d’outils pour participer à la 
résolution de la question des mégots mal jetés (collecte 
et traitement des mégots). La ville s’engage en retour à 
réduire la quantité de Mégots abandonnés illégalement 
dans l’espace public de son territoire et à réaliser un 
bilan annuel des actions menées. 

Actions 2022 : convention au conseil municipal

Actions 2023 : mise en œuvre des actions de 
communication et de collecte des mégots sur la 
voie publique

Budget prévisionnel : 28 000€ financé par 
ALCOME
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HÔTEL DE VILLE
Service Développement durable
Direction Générale des Services

3, place François-Mitterrand - B.P. 56
93891 Livry-Gargan Cedex

Tél. 01 41 70 88 00
livry-gargan.fr

	 	     CONCLUSION

Ce rapport présente l’occasion de faire un état des lieux des actions 
engagées et réalisées par la ville en faveur du développement durable. 
L’année 2022 s’inscrit dans la continuité des années précédentes et dans 
la mise en œuvre de la stratégie locale environnementale. L’implication 
des acteurs locaux et de l’ensemble des services internes permet d’inscrire 
les actions de la Ville dans une vision transversale et adaptée aux enjeux 
territoriaux. Les conseils de quartier ont pu d’ores et déjà participer à de 
nombreux projets (lac de Sévigné, square Bayard, fleurissement, parc 
Bellevue etc.)
La crise climatique nous invite à revoir nos modes de vie, ainsi que le 
fonctionnement et l’aménagement du territoire. Un nouveau mode de 
fonctionnement s’installe, conciliant la nature et la ville. La renaturation 
des milieux, la désimperméabilisation, la protection de la biodiversité sont 
des nouvelles façons d’aménager le territoire.  La majorité des habitants 
plébiscitent le retour de la nature en ville. Amélioration du cadre de vie, 
de la santé et support de nombreux services, les bénéfices de la nature 
en ville renforcent le besoin d’intégrer ces enjeux dans nos conceptions 
urbaines. Les projets engagés par la ville proposeront ainsi des solutions 
adaptées et concrètes à destination des Livryens.
L’année 2023 poursuivra et concrétisera de nombreux projets suite aux 
diagnostics engagés et aux actions pluriannuelles qui s’inscrivent sur le 
long terme. 




